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Document d’information 



 

Note de réponse avant enquête publique à l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

et des autorités spécifiques 

 

Préambule : 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la Commune 

souhaite ajouter au dossier d’enquête publique, en addition aux documents règlementairement 

exigibles. 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat public un 

certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en 

considération les observations exprimées par les PPA ou les autorités spécifiques dans le cadre de leur 

avis officiel transmis sur la modification de droit commun n°1 du PLU. 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au public 

dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer l’attachement de la 

Commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération 

de la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées par les PPA à la 

procédure de modification de droit commun du PLU. 

La présente note ne constitue en aucun cas une correction du projet de PLU tel que proposé par le 

Conseil Municipal du Bourg d’Oisans. Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée 

comme une décision finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisque 

antérieure à l’enquête publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront 

portés (avis du public, rapport du commissaire enquêteur …). Il ne peut pas être question pour la 

Commune d’arbitrer des modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

Les éventuelles corrections à apporter au dossier de modification de droit commun n°1 du PLU seront 

déterminées et décidées par la Commune du Bourg d’Oisans exclusivement après l’enquête publique, 

et au regard des résultats globaux de l’enquête publique (avis des autorités spécifiques et des 

personnes publiques associées, observations du public, rapport du commissaire-enquêteur). La 

présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des corrections susceptibles d’être apportées 

au projet de modification de droit commun n°1 du PLU après l’enquête publique, conformément aux 

règles de procédure applicables. 

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, 

puis une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à la délibération 

d’approbation du PLU. 

  



 

Réponse envisagée avant enquête publique à la Communauté de Communes de 
l’Oisans – E1_AVIS CCO 

Remarque n°1 de la CCO 

 

Réponse : Le rapport de présentation sera corrigé pour faire mention à la bonne date.  

 

 

 

 

Remarque n°2 de la CCO 

 

 

Réponse : La légende du zonage sera corrigée comme proposée par la communauté de commune afin 

d’assurer une meilleure compréhension.   

  



 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale (MRAE) – E2_AVIS MRAE 

 

Avis de la MRAE 

 

Réponse : La commune prend acte de la décision de la MRAE décidant de ne pas soumettre à évaluation 

environnementale la modification de droit commun n°1 du PLU.  

 

 

 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de la commune d’Allemond – 
E3_AVIS COMMUNE D’ALLEMOND 

Avis de la commune d’Allemond 

 

Réponse : La commune prend acte de l’avis de la commune d’Allemond.  

  



 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis de l’Institut National de 
l’Origine et de la Qualité (INAO) – E4_AVIS INAO 

Avis de l’INAO 

 

Réponse : La commune prend acte de l’avis de l’INAO. 

 

 

 

 

 

 

Réponse envisagée avant enquête publique à l’avis du Parc national des Ecrins 
(PNE) – E5_AVIS PNE 

Avis du PNE 

 

Réponse : La commune prend acte de l’avis du Parc national des Ecrins. 

 


